Décisions préliminaires du TDFP
Akhtar


2007-0058

Le 11 juin 2007
Demande d’ordonnance de communication de renseignements – accordée en partie (3 des 5 points) parce que le plaignant a prouvé la pertinence des renseignements ayant trait à sa plainte.

Le plaignant a soutenu que le processus avait été entaché de favoritisme et de discrimination. L’information tirée d’un processus antérieur a été jugée pertinente car le plaignant soutenait qu’un des membres du jury de sélection (qui a fait partie des deux jurys) avait un parti pris contre lui. Toutefois, seule l’information concernant l’évaluation du plaignant par le premier jury ne comptait. L’évaluation du candidat retenu ne comptait pas parce que le plaignant ne s’était pas plaint que le jury avait fait preuve de favoritisme à l’égard du candidat retenu. Dans les cas où une différence de traitement est alléguée, l’information concernant le candidat retenu est jugée pertinente.  
Savoie

2006-147

Le 26 mars 2007

Demande d’information sur un test normalisé – demande d’une copie du test et de la grille de notation – demande rejetée
Le plaignant a échoué à un test normalisé et a soutenu qu’il devait voir un exemplaire du test et de la grille de notation afin de déterminer si les questions avaient trait aux compétences. L’employeur a indiqué que la communication du test compromettrait son usage futur.

Le Tribunal a conclu que même si cette information était pertinente à la plainte, sa communication nuirait à la continuation de l’utilisation du test. Il a conclu que la situation différait de celle qui avait été analysée dans l’affaire Aucoin. Dans celle-ci, l’employeur avait décidé de réévaluer les candidat-e-s non retenus dans un délai d’un an à l’aide du même test. Selon le Tribunal, même l’accès au test par le représentant du plaignant risquerait de donner au plaignant un avantage inéquitable par rapport à d’autres. Le Tribunal a rejeté la demande.  
Référence : Aucoin c. Agence des services frontaliers du Canda [2006],  TDFP 0012
Décisions finales du TDFP

Broughton

2006-0085

Le 2 mai 2007
Le plaignant a prétendu qu’il avait toutes les qualités requises, ne s’est pas présenté à la conférence préalable à l’audience et n’a pas présenté de renseignements supplémentaires après que le ministère a eu répondu à ses allégations. Sa plainte a été rejetée.

Le TDFP a jugé que la conférence préalable à l’audience n’est pas une audience. Cependant, le fait de ne pas présenter des renseignements supplémentaires revient à ne pas comparaître à l’audience car le TDFP peut  prendre une décision sur une plainte en ne se fondant que sur des documents écrits. Dans ce cas, le TDFP a décidé de statuer sur la plainte en se fondant sur les documents au dossier.

Le plaignant a soutenu qu’il avait été éliminé d’après les qualifications constituant un atout. Selon le TDFP, il n’a pas présenté les « preuves convaincantes » nécessaires. Le TDFP indique que son rôle ne consiste pas à évaluer de nouveau les candidat-e-s. La nouvelle LEFP porte non pas sur le mérite relatif (qui est le « meilleur) mais bien sur la meilleure correspondance entre l’emploi et le bassin de candidat-e-s qualifiés.
Glende

2007-0099

Le 30 mai 2007
Le TDFP a rejeté la plainte car le plaignant n’avait pas de recours parce que le processus s’était déroulé en vertu de l’ancienne LEFP.

Le plaignant n’a pas présenté d’arguments à ce sujet. Le processus a été entrepris en juin 2005 et relevait par conséquent de l’ancienne loi. L’article 77 de la nouvelle loi ne prévoit pas de droit de recours contre les processus entrepris en vertu de l’ancienne loi.
Visca


2006-0096

Le 31 mai 2007
Abus de pouvoir dans l’application des critères de mérite – plainte rejetée

La plainte comprenait 4 allégations – le jury de sélection a modifié le critère annoncé d’une « vaste expérience récente » et n’a tenu compte que des candidat-e-s ayant obtenu les notes les plus élevées quant à l’expérience. Il n’a donc pas évalué dûment le plaignant et il a recouru à des comités multiples pour évaluer les candidat-e-s.

 La LEFP donne aux gestionnaires beaucoup de latitude en matière de dotation.
Le TDFP a conclu que de simples erreurs ne constituent pas un abus de pouvoir. La direction a le pouvoir discrétionnaire de fixer des notes de passage aux fins de l’évaluation des candidatures et de mettre l’accent sur différentes qualités et différents critères. Il n’y a pas d’abus, en soi, dans le recours à des comités multiples, particulièrement dans ce cas car une même personne a fait partie de tous les comités. Il incombe au plaignant de prouver qu’il y a eu abus de pouvoir.
Pugh


2006-0191

Le 6 juin 2007

Abus de pouvoir par je jury de sélection pour modification du délai de l’exposé oral – plainte rejetée

Le plaignant soutenait que le jury de sélection avait abusé de son pouvoir en ramenant de 30 à 25 minutes le délai de l’exposé oral. Les candidat-e-s ont été avisés de la modification au début de l’exposé devant le jury. Le ministère a soutenu qu’il s’agissait d’un changement mineur et qu’il n’y avait pas d’abus puisque tous les candidat-e-s étaient traités de la même façon.

Le TDFP a conclu que, puisque la description de travail mettait l’accent sur la capacité de travailler sous pression, une légère réduction du temps d’exposé ne constituait pas un abus aux fins de l’évaluation. Il s’est appuyé sur le fait que tous les candidat-e-s ont été traités de la même façon. 
Le Tribunal a exprimé des commentaires sur les termes employés par le plaignant dans ses messages de courriel et ses présentations. Il a conclu que les observations étaient « offensantes et irrespectueuses » et qu’elles ne sont pas acceptables au cours d’une audience, qu’elles soient présentées verbalement ou sur papier.

Neufeld

2007-0013

Le 14 mai 2007

Le plaignant n’a pas présenté des allégations – Le Tribunal a jugé que la plainte avait été retirée

Le plaignant et son représentant n’ont pas présenté des allégations dans le délai prescrit et n’ont pas demandé de prolongation de ce délai. Puisque le Tribunal leur a fait parvenir des messages de courriel à bien des reprises sans recevoir  d’allégations ou de demandes, le Tribunal a jugé que la plainte avait été retirée.
